
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Département de l'Aube

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour les travaux compris entre 90 000 euros HT et 5 404 000 euros HT

Référence : 25D0052

Date de mise en ligne : Le mercredi 19 novembre 2025 à 17:20:01

Date de clôture : Le jeudi 15 janvier 2026 à 12:00:00

Titre : Rénovation énergétique du Collège Max Hutin à Bouilly

Descriptif : Il s'agit d'une procédure adaptée en application des articles L. 2123-1 et R. 2123-1

du Code de la Commande Publique /  

Visite des lieux obligatoire / 

Durée : Tranche ferme : 15 mois dont 1 mois de période de préparation - Tranche

optionnelle 1 : 13 semaines - Tranche optionnelle 2 : 11 semaines / 

Variantes : Autorisées limitées à 1 par lot /

Tranches : Une tranche ferme et deux tranches optionnelles /

Clauses d'insertion pour les lots 01, 03, 04 et 06

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 04/12/2025 à 08:46:47 ] Bonjour,
Sur les plans électrique INTERNAT et EXTERNAT il manque les implantations du matériel. 
Pouvez vous les ajouter. 
Merci par avance.
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 15/12/2025 11:00:22 ] Bonjour,

Suite à une question d'une entreprise, vous trouverez la réponse ci-dessous :

Le matériel existant installé en façade des bâtiments, est repéré sur les plans de façades et les plans
électriques. Il ne sera pas ajouté le matériel existant à l’intérieur du bâtiment. Les équipements
éventuels à déplacer lors de l’intervention de la mise en œuvre de l’ITE devront être repérés lors des
visites sur site.

Cordialement,

Le service des Marchés
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